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CHIMAY                                                                 CHIMAY       
L'amicale des Sapeurs-Pompiers de Chimay vous 
informe que pour des raisons indépendantes de sa 
volonté, il ne lui est pas possible d'organiser le 
Carnaval de Chimay cette année. 
 
Merci de votre compréhension et rendez-vous 
à  l'année prochaine. 
 
 

MAISON DE L’EMPLOI 
 

Chaussée de Couvin 59 - CHIMAY - 6460 

060/45 95 70 – fax : 060/45 95 71 

Lundi : 08h30 – 12 et 13h30 – 16h 

Mardi : 08h30 – 12h (fermé l’après-midi !) 

Mercredi : 08h30 – 12h et 13h30 – 16h 

Jeudi : 08h30 – 12h et (fermé l’après-midi !) 

Vendredi : 08h30 – 12h et 13h30 – 16h 

 
 
Carnaval de L'Escaillère 
mardi 17 février : collecte des ingrédients dans le village 
par les enfants de l'école. 
samedi 21 février : Carnaval du village. 
18h00 : ouverture du bar à la Maison des Jeunes. 
19h00 : Feu traditionnel - Dégustation des crêpes 
réalisées par les enfants et de l'omelette au lard à la 
Maison des Jeunes. 
Bienvenue à toutes et tous ! 
Organisation : le Comité des Parents de l'école (au profit 
de l'excursion scolaire). 
 
 
La Bibliothèque communale de Chimay 
ouvrira pendant le congé de Carnaval aux heures 
d'ouvertures habituelles  
mardi de 9 h. à 12 h. et de 13 h. à 16 h. 
mercredi et jeudi de 13 h. à 16 h. 
vendredi et samedi de 9 h. à 12 h. 
sauf le mardi jusqu'à 16 h. . 
Pour tout renseignement : 060/21.49.19. 
                               Les bibliothécaires 
 

 

Le Comité de l’Amicale du Personnel de la Ville de 
Chimay porte à votre connaissance que les numéros 
gagnants de la tombola liée au concert du 19 décembre 
2008, sont les 69 – 193 – 218 - 325 et 438. 
 

Les lots sont à réclamer à Monsieur Thierry Corbiaux. 
060/459.135 

Le Comité de l’Amicale. 

IMMEUBLE A VENDRE 
 
Situé à L’Escaillère, rue du Centre 1, comprenant un bâtiment en nature 
d’habitation (ancien presbytère) sur deux niveaux + caves et grenier.  
Jardin + deux garages. 
Le tout sur 7a20 et appartenant à la Ville de Chimay.  Cadastré : Sec. D 
141t3 (RC : 413 €). 
Les offres d’achat (à partir de 78.000 €) par écrit sont à faire parvenir 
avant le 28 février 2009 à : Administration communale de Chimay, Grand-
Place 13 à 6460 Chimay. 
 

Pour visites et renseignements : 060/210.293 
 

La Secrétaire Communale,        Le Bourgmestre, 
(S) J. VAN TONGELEN          (S) D. DANVOYE 
 
 

Avis aux associations – Infor Chimay 
 

Attention : rentrée obligatoire de vos articles avant le 20 
février 09 à l’adresse ci-après : Ville de Chimay, service de 
l’Information, Grand-Place 13 6460 Chimay. 
 
 

 
75ème anniversaire de la mort du Roi Albert 1er 

Rappel 
 
Chers concitoyens, 
 

Le 17 février prochain, il y aura septante-cinq ans que disparaissait 
tragiquement à Marche les Dames le Roi Albert 1er. 
 

Comme chaque année, la Ville de Chimay vous invite à vous 
associer à la courte cérémonie prévue et à l’hommage qui lui sera 
rendu à cette occasion. 
 

Ce rendez-vous a été fixé à 14 heures précises devant le monument 
érigé à sa mémoire près du Casino où une gerbe sera déposée. 
 

Les personnes présentes seront ensuite invitées à partager le verre 
de l’amitié qui sera servi en notre Hôtel de Ville. 
 

Au plaisir de vous accueillir. 
   

Par le Collège : 
 

La Secrétaire Communale,       Le 1er Echevin et       Le Bourgmestre, 
(S) Mme J. VAN TONGELEN   Echevin des Affaires     (S) D. DANVOYE 
HUART –                    Patriotiques et Militaires  
     (S) M. ROYNET 
 
 

Plan communal de développement de la nature 
PCDN 

 

Vous êtes invités à assister à la réunion plénière du mardi 17 
février à 20 h à l’Hôtel de Ville de Chimay. 
 

Ordre du jour :  
- présentation des différentes fiches retravaillées par les 

différents groupes ; 
- choix des fiches à mettre en œuvre en 2009 ; 
- réserve de Boutonville : procédure pour l’agrément par 

la Région Wallonne. 
 

Toute personne se sentant impliquée par la conservation de 
notre cadre de vie est la bienvenue à ces deux manifestations. 
 

         Pour le PCDN, le coordinateur J. F. Counen 
  
 

            L'Echevin de l'Information,          Le Bourgmestre, 
            Marcel ROYNET            Denis DANVOYE 


